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                SPHÈRE PUBLIQUE = espace voué à l'intérêt général
                  ÉTAT-AUTORITÉ PUBLIQUE-SERVICES PUBLICS-INSTITUTIONS
                         

                          NEUTRALITÉ DE L’ÉTAT 
                   (des agents et des lieux voués aux services publics)                [demande 
                                                                                                                  d’extension à]
‘LAÏCITÉ’ DIFFÉRENTIALISTE, MODALE (''laïcité adjectivée'') 
PLURIELLE, INCLUSIVE, POSITIVE, OUVERTE, APAISÉE, DE COOPÉRATION…     
  = supprimer la   neutralité   qui sépare et protège
-car jugée négative, fermée, combattante, intolérante- 
dans l’État et les services publics pour y      
libérer   l'expression identitaire religieus  e             LAÏCISME IDENTITAIRE  
=> demande de porosité communautaire              SUBSTANTIALISTE
du MULTICULTURALISME :                        = > fermeture sur un semblable figé

→ ''accommodements raisonnables''                supprimer la liberté d'expression 
(aménager la loi /expression + désir de                 (jugée excessivement tolérante) 
visibilité des identités religieuses                         de l'identité religieuse dans les
     dans la sphère publique )                             espaces publics pour la neutraliser  
au COMMUNAUTARISME :                                           
→L'identité principale de l’individu

= L'IDENTITÉ DE SA COMMUNAUTÉ            ... vise                         … vise surtout  
    RELIGIEUSE  RECONNUE PAR L’ÉTAT     toutes les religions                   l'islam
=>ouverture sur une différence figé  e         => neutralité vue cm:      => laïcité vue cm :
 cf la position indigéniste :                    NEUTRALITÉ            NEO-CLÉRICALISME
Laïcité vue cm RACIALISME                  D’ABSTENTION              /IDENTITÉ FRANÇAISE = 

  ‘ISLAMOPHOBE’ et             pour la SOCIÉTÉ CIVILE       'catho-laïcité' xénophobe
   NÉO-COLONIAL                   et non POUR L’ÉTAT              Cléricalisme 
                                                                           
     =>Laïcité vue comme ANTI-THÉISME            CULTUREL               POLITIQUE   

         rejet de toute religion                          islam ≠ notre culture   islam ≠ notre religion

            et de son expression                                                                                 

[demande               LIBERTÉ de CONSCIENCE, 
d’extension à]   de CULTE, d’OPINION DES INDIVIDUS    
      

    SOCIÉTÉ CIVILE / ESPACES PRIVÉS et PUBLICS*
                  *(= LIEUX PARTAGÉS, de RENCONTRE du PUBLIC)



Pour chacun des 3 contre-sens sur la liberté, l’égalité, et la fraternité, on peut trouver 
une double formulation de positions erronées : 

Premier (double) contre-sens / la liberté : 

- Exiger l’application de la liberté de culte de la société civile aussi pour les 
fonctionnaires durant leur travail.

- Exiger l’application de la neutralité des fonctionnaires (restriction de la liberté 
de culte..) aussi pour les membres de la société civile dans les espaces publics.
[Cf le texte de C. Kintzler : « La laïcité face au communautarisme et à l’ultra-
laïcisme »]

Deuxième contre-sens / l’égalité  : 

- Exiger une égalité de droits entre membres de la société civile et fonctionnaires 
en mission de service public (les fonctionnaires devant pouvoir exercer les mêmes 
droits durant leur travail que dans les espaces publics)

- Exiger une égalité de devoirs entre membres de la société civile et 
fonctionnaires en mission de service public
(Ici, c’est le contraire : ce sont les citoyens de la société civile qui seraient censés 
être astreints à la même neutralité que les fonctionnaires)

On peut aussi noter une autre confusion sur l’égalité : 

- L’exigence d’une égalité de droits entre citoyens adultes de la société civile et les 
élèves mineurs du service public d’éducation  (ces derniers, quoique non encore 
citoyens à part entière,  étant censés disposer des mêmes droits que les citoyens 
adultes : liberté de conscience et de culte...)
[cf l’article 14/3 de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant, 1989 : 
« La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise qu’aux seules 
restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires pour préserver la sûreté publique, 
l’ordre public, la santé et la moralité publiques, ou les libertés et droits fondamentaux d’autrui. »]

http://www.mezetulle.net/article-13078343.html
http://www.mezetulle.net/article-13078343.html
https://www.unicef.fr/wp-content/uploads/2022/07/convention-des-droits-de-lenfant.pdf


Troisième contre-sens / la fraternité : 

- L’exigence d’une fraternité communautaire particulière posée comme 
supérieure à la fraternité républicaine.
[selon le modèle anglo-saxon, où parfois la loi communautaire peut passer avant la loi 
de la Nation ou ici ou là]

- L’exigence d’une fraternité républicaine réduite aux membres de la société 
civile partageant une même culture (chrétienne européenne) en excluant les 
origines culturelles différentes (et particulièrement l'islam).
[selon les nostalgiques du magistère catholique moral et politique en France, par 
exemple]

- L’exigence d’une fraternité cléricale multiculturelle, qui demande à l’État non 
de se séparer du pouvoir des religions, mais, étrangement, de coopérer avec les 
religions, considérées désormais comme des partenaires officiels.

Cf Aline Girard : 
Laïcité de séparation et «     laïcité de coopération     ». Un grossier piège sémantique   
 

https://www.mezetulle.fr/laicite-de-separation-et-laicite-de-cooperation-un-grossier-piege-semantique-par-aline-girard/
https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/religion/dossier/lislam-en-europe/la-charia-en-europe/
https://www.lalibre.be/international/2016/11/13/la-charia-appliquee-au-royaume-uni-cest-le-cas-depuis-1982-VKRLSJTA6ZF63KZCJH32H7JHXM/
https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/droit-et-justice/royaume-uni-les-tribunaux-islamiques-sont-toleres_2011485.html
https://www.francetvinfo.fr/economie/emploi/metiers/droit-et-justice/royaume-uni-les-tribunaux-islamiques-sont-toleres_2011485.html

